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DÉPARTEMENT DES ALPES MARITIMES  

 
COMMUNE DE VILLENEUVE LOUBET 

 

 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE A LA DECLARATION DE PROJET VALANT MISE 
 

EN COMPATIBILTE N°2 DU PLU DE LA COMMUNE DE VILLENEUVE LOUBET 
 

CONCERNANT LA REALISATION DU CENTRE EDUCATIF FERME (CEF) DENOMME 
 

"CENTRE JENNY LEFEBVRE" DANS LE QUARTIER DE LA BERMONE, SUR LE SITE 
 

DIT « L’ERMITAGE PARTIE NORD-CHEMIN DES HAUTES-GINESTIERES » 

 
Du lundi 20 novembre 2023 au vendredi 05 janvier 2024 inclus 

 
(Prolongation de la durée de l'E.P de 15 jours supplémentaires) 

 
 

LES ANNEXES du RAPPORT D’ENQUÊTE 

 
DESTINATAIRES :  - Monsieur le Préfet des Alpes Maritimes 

          - Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Nice 
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 ANNEXES   
 
 
6.1 Lettre du Préfet de demande de désignation d’un Commissaire Enquêteur.  
6.2 Décision TA portant nomination d’un commissaire enquêteur et son suppléant. 
6.3 Arrêté Préfectoral n°2023/896 portant organisation d’enquête publique du 25 octobre 2023. 
6.4 Avis d’enquête (Exécution arrêté Préfectoral du  25 octobre 2023). 
6.5 Publications de l’Avis d’Enquête Publique deux fois dans deux journaux régionaux :  
   6.5.1 Journal NICE MATIN (édition du vendredi 3 novembre 2023).   
   6.5.2 Journal  "La Tribune Bulletin Côte d'Azur" (édition du vendredi 3 novembre 2023).   
   6.5.3 Journal NICE MATIN (édition du 24 novembre 2023). 
   6.5.4 Journal  " Journal  "La Tribune Bulletin Côte d'Azur" (édition du 24 novembre 2023).   
6.6 Affichage de l'avis d’enquête publique : 
   6.6.1.Certificat de début d'Affichage du 03 novembre 2023.  
   6.6.2 Rapport de constat d'affichage avec photographies du 03 novembre 2023.  
6.7 Arrêté Préfectoral n°2023/1179 portant prolongation d’enquête publique du 19 décembre 2023. 
6.8 Avis portant prolongation de l'enquête publique (Exécution arrêté Préfectoral du  19 décembre 2023). 
6.9 Publications de l’Avis de Prolongation de l’Enquête Publique deux fois dans deux journaux régionaux :  
   6.9.1 Journal NICE MATIN (édition du vendredi 22 décembre 2023).   
   6.9.2 Journal  "La Tribune Bulletin Côte d'Azur" (édition du vendredi 22 décembre 2023).   
6.10 Affichage de l'avis de prolongation de l’enquête publique : 
   6.10.1 Certificat de début d'Affichage Avis prolongation de l'E.P du 22 décembre 2023.  
   6.10.2 Rapport de constat d'affichage (prolongation Avis d'E.P) avec photographies du 22 décembre 2023. 
6.11 Arrêté Préfectoral n°2024/002 portant transfert au C.E suppléant de la poursuite de l'E.P 03 01 2024. 
6.12 Publications presse de l'Avis portant transfert au C.E Suppléant de la poursuite de l'Enquête Publique : 
   6.1.3 Journal NICE MATIN (édition du vendredi 05 janvier 2024).   
   6.1.4 Journal  "La Tribune Bulletin Côte d'Azur" (édition du vendredi 05 janvier 2024).   
6.13 Affichage de l'avis portant transfert au C.E suppléant de la poursuite de l'enquête publique : 
    6.1.5 Rapport de constat d'affichage du transfert au C.E suppléant de la poursuite de l'enquête publique.  
    6.1.6 Certificat d'affichage de transfert au C.E suppléant de la poursuite de l'enquête publique (04 01 23).   
    6.1.7 Rapport de constat de police concernant la fin d'affichage de l'enquête publique (05 janvier 2023).  
6.14 PV de synthèse des observations au Maître Ouvrage (D.P.J.J). 
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6.  Les Annexes 
 

6.1. Lettre du Préfet de demande de désignation d’un Commissaire Enquêteur   
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6.2. Décision TA portant nomination d’un commissaire enquêteur et son suppléant  
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6.3. Arrêté Préfectoral n°2023/896 portant organisation d’enquête publique du 25 10 2023 (7 pages) 
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6.4. Avis d’enquête (Exécution arrêté Préfectoral du  25 octobre 2023)  
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6.5. Publications de l’Avis d’Enquête Publique deux fois dans deux journaux régionaux 
 
6.5.1. Journal NICE MATIN (édition du vendredi 3 novembre 2023)  
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6.5.2. Journal  "La Tribune Bulletin Côte d'Azur" du 03 novembre 2023 
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6.5.3. Journal NICE MATIN (édition du 24 novembre 2023) 
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6.5.4. Journal  "La Tribune Bulletin Côte d'Azur" du 24 novembre 2023 
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6.6. Affichage  de l'avis d’enquête publique : 
 
6.6.1. Certificat de début d’affichage (03 novembre 2023) 
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6.6.2.  Rapport de constat d'affichage avec photographies (03 novembre 2023) 
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6.7. Arrêté Préfectoral n°2023/1179 portant prolongation d’enquête publique du 19 décembre 2023 
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6.8. Avis portant prolongation de l'enquête publique (Exécution Arrêté Préfectorale 19 décembre 2023) 
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6.9. Publications de l’Avis de Prolongation de l’Enquête Publique 2 fois dans 2 journaux régionaux : 
 

6.9.1. Journal NICE MATIN (édition du vendredi 22 décembre 2023)   
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6.9.2. Journal  "La Tribune Bulletin Côte d'Azur" (édition du vendredi 22 décembre 2023).   
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6.10. Affichage de l'avis de prolongation de l’enquête publique : 
 

6.10.1. Certificat de début d'Affichage Avis prolongation de l'E.P du 22 décembre 2023 
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6.10.2. Rapport de constat d'affichage (prolongation Avis d'E.P) et photographies du 22 décembre 2023 
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6.11 Arrêté Préfectoral n°2024/002 portant transfert au C.E suppléant de la poursuite de l'E.P (2024) 
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6.12 Publications presse de l'Avis portant transfert au C.E Suppléant de la poursuite de l'E.P (2024): 
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6.1.3. Journal NICE MATIN (édition du vendredi 05 janvier 2024)   

 

 

 

 

 

 

 

 



 
LES ANNEXES - Mise en compatibilité N°2 PLU-Réalisation Centre Éducatif Fermé "Jenny Lefebvre" - E23000032/06 

Enquête Publique du 20 novembre 2023 au 05 janvier 2024           Page 36 sur 62 

 

6.1.4. Journal  "La Tribune Bulletin Côte d'Azur" (édition du vendredi 05 janvier 2024)   

  

 

     

 

 

6.13  Affichages de l'avis portant transfert au C.E suppléant de la poursuite de l'enquête publique : 
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6.1.5.  Rapport de constat d'affichage du transfert au C.E suppléant de la poursuite de l'E.P 
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6.1.6. Certificat d'affichage de transfert au C.E suppléant de la poursuite de l'enquête publique    
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6.1.7. Rapport de constat de police concernant la fin d'affichage de l'enquête publique (05 01 2023) 
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6.14 PV de Synthèse des observations remis au M.O (La D.P.J.J)                         
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DÉPARTEMENT DES ALPES MARITIMES  

 
COMMUNE DE VILLENEUVE LOUBET 

 

 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE A LA DECLARATION DE PROJET VALANT MISE 
 

EN COMPATIBILTE N°2 DU PLU DE LA COMMUNE DE VILLENEUVE LOUBET 
 

CONCERNANT LA REALISATION DU CENTRE EDUCATIF FERME (CEF) DENOMME 
 

"CENTRE JENNY LEFEBVRE" DANS LE QUARTIER DE LA BERMONE, SUR LE SITE 
 

DIT « L’ERMITAGE PARTIE NORD-CHEMIN DES HAUTES-GINESTIERES » 

 
Du lundi 20 novembre 2023 au vendredi 05 janvier 2024 inclus 
(Prolongation de la durée de l'E.P de 15 jours supplémentaires) 

 
 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS RECUEILLIES       
 
 
DESTINATAIRE (Le Maître d’Ouvrage) :  
                         La Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (DPJJ) 
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1. Objet du Procès –Verbal de Synthèse (PVS) 

Ce document doit permettre au responsable du projet d’avoir une bonne connaissance des préoccupations 
et suggestions du public. Il est aussi un moyen pour le commissaire enquêteur de faire part, à l’issue de 
l’enquête publique, des différentes interrogations de son analyse du dossier, des avis des Personnes 
Publiques Associés, et des observations recueillies. 

 
Par le Procès-Verbal de Synthèse (PVS) le  commissaire enquêteur sollicite le Maître d’Ouvrage(M.O) à 
répondre à l’ensemble des questions posées. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement, j’ai remis en main propre 
le 11 janvier 2024 au Maître d’Ouvrage, à Monsieur Rédouane DICH Conseiller Technique en charge du 
placement judiciaire à la Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (DPJJ) des Alpes Maritimes, en 
présence de madame Émilie FALCONE, l'autorité ayant compétence en charge des études de planification 
au Service Aménagement Urbanisme et Paysage – Pôle Aménagement et Planification (SAUP / PAP) de  la 
DDTM des Alpes Maritimes, le présent procès-verbal qui fait état des observations et des questions 
concernant le dossier relatif à la déclaration de projet valant mise en compatibilité n°2 du PLU de la 
commune de VILLENEUVE LOUBET en vue de la réalisation du centre éducatif fermé (CEF),  dénommé 
"Centre Jenny Lefebvre" 
 
J’ai aussi adressé par voie électronique le 11 janvier 2024, une copie en fichier PDF, de ce procès-verbal au 
Maître d’Ouvrage (Monsieur Rédouane DICH) et service instructeur du projet (Madame Émilie FALCONE). 
 
Conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement, le Maître d’Ouvrage (Le 
Préfet des Alpes-Maritimes) doit adresser sous 15 jours ses observations éventuelles en réponse au 
présent procès-verbal.  
 

2. Organisation de l’enquête  

Par décision n° E23000032/06 du 22 septembre 2023, M. Claude HENNEQUIN est désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, et M. Georges REVINCI en qualité de commissaire enquêteur suppléant.  
 
L’enquête publique initialement prévue pour se dérouler conformément à l’arrêté préfectoral n°2023-896 
du 25 octobre 2023 pour la période du lundi 20 novembre au vendredi 22 décembre 2023 inclus, et 
pendant 33 jours consécutifs, a été prolongée de 15 jours, suite au message électronique du 19 décembre 
2023 du commissaire enquêteur (Monsieur Claude HENNEQUIN) sollicitant le Préfet des Alpes-Maritimes, 
autorité organisatrice de l'enquête, la prolongation de la durée de l'enquête publique jusqu'au vendredi 5 
janvier 2024 et le report de la permanence de clôture d'enquête, initialement programmée le vendredi 22 
décembre 2023, au vendredi 5 janvier 2024 . 
 
Après accord du Préfet des Alpes-Maritimes par arrêté n°2023-1179 d'autoriser la prolongation de 15 jours 
de cette enquête par le Commissaire Enquêteur jusqu’au vendredi 5 janvier 2024,  et suite à un nouveau  
message électronique de Commissaire Enquêteur (Monsieur Claude HENNEQUIN)  informant de son 
empêchement pour raison médicale et donc l’impossibilité d’achever l’enquête publique, il a été fait appel 
au Commissaire Enquêteur suppléant (Monsieur Georges REVINCI) conformément aux dispositifs de 
l’Article L. 123-4 du code de l’environnement, qui en cas d’empêchement d’un commissaire enquêteur, 
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l’autorité chargée de l’organisation de l’enquête publique transfère sans délai au commissaire suppléant, 
choisi par la juridiction administrative, pour la poursuite de l’enquête publique.   
 
 Par arrêté n°2024-002 du 3 janvier 2024, le Préfet des Alpes-Maritimes informe le public du transfert et la 
poursuite de l’’E.P par le commissaire enquêteur suppléant, Monsieur Georges REVINCI,  comme prévu par 
les modalités  d’E.P  définies par les arrêtés préfectoraux n°2023-896 du 25 octobre et n°2023-1179 du 19 
décembre 2023 qui sont inchangées.  
 
La permanence de clôture de l’E.P du 5 janvier 2024 est faite par le commissaire enquêteur (Monsieur 
Georges REVINCI)  au "Pôle Culturel Auguste Escoffier " (salle d'action culturelle) du 30, Allée Simone Veil 
de la commune de VILLENEUVE LOUBET de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.  
 
La publicité de l’enquête (Avis initial, Avis de prolongation, et de transfert de commissaire enquêteur) a été 
réalisée par voie de presse et par affichage dans la mairie de VILLENEUVE LOUBET et ses annexes dans les 
formes et délais règlementaires. Le site internet des services de l'État et de la ville de VILLENEUVE LOUBET 
a aussi été utilisé pour informer le public et mettre en lecture le dossier d'enquête publique. 
 
L'avis d'enquête publique (Format A2 plastifié)  et l’avis portant prolongation de l’enquête publique 
(Format A2 plastifié)  ont été affichés sur le  site qui a fait l'objet de cette enquête, ainsi que l'arrêté 
préfectoral de transfert à compter du 4 janvier 2024 (rapport de la Police Municipale n°2024101000005). 
 
Pour cette enquête un registre papier et un dossier ont été mis à disposition au lieu de l'enquête, le service 
de l’urbanisme de la commune de VILLENEUVE LOUBET (2 avenue des Rives), ainsi qu'un dossier et un 
registre papier (dit complémentaire des permanences) mis à disposition pendant les heures de 
permanences du commissaire enquêteur dans la grande salle de « L’action culturelle »  du  « Pôle culturel - 
Auguste Escoffier » au 30, Allée Simone Veil 06270 Villeneuve Loubet. 

 

Il n’y a pas eu de mise en œuvre d’un registre dématérialisé, l'autorité compétente en charge de 
l'organisation de l'enquête publique (Préfet 06 -DDTM) ayant choisi de mettre à la disposition du public 
une adresse électronique pour la correspondance par messagerie. 
 
Un référent a été désigné en mairie pour suivre et appliquer la procédure prescrite par l’arrêté d’ouverture 
de l’enquête et la consigne pour la tenue du registre papier et les courriers reçus pour le commissaire 
enquêteur. 

 

3. Le déroulement de l’enquête 

Les éléments ci-après détaillés ont été retranscrit après un échange formel avec M. Claude HENNEQUIN, 
commissaire enquêteur initialement désigné pour conduire cette enquête publique. 

 Les permanences se sont déroulées dans des conditions satisfaisantes sans noter d’incident particulier du 

public.  

Le lieu de l’enquête disposait d’un dossier complet, les permanences étaient indifféremment ouvertes à 
toutes les personnes, et pas seulement aux habitants de la commune où elle se déroulait.  

 
Le public pouvait disposer en plus du registre et du courrier traditionnel, d’une adresse électronique 
spécifique (référencée dans l’arrêté et l’avis d’enquête publique) leur permettant de déposer leurs 
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contributions par voie électronique depuis leur domicile ou à l’aide d'un ordinateur dédié mis à disposition 
sur le lieu d’enquête. 
 
Lors des trois (3) jours de permanence, les 20 novembre 2023 et 8 décembre 2023 (tenue par M. Claude 
HENNEQUIN), et celle du 5 janvier 2024 (tenue par M. Georges REVINCI), au « Pôle culturel - Auguste 
Escoffier » au 30, Allée Simone-Veil 06270 VILLENEUVE LOUBET de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, les 
commissaires enquêteurs ont été disponibles pour recevoir individuellement toutes les personnes 
désireuses de le rencontrer, et pour recevoir l’intégralité des personnes qui se sont présentées. 
 

4. Le Climat de l’enquête   

Désintérêt du public lors des permanences, le commissaire enquêteur a constaté tout au long de ses 
permanences une absence d'intérêt du public à l'égard du projet.  
 
Le dossier qui a été  bien structuré  par le Maître d'Ouvrage,  avec un classeur contenant la « Présentation  
du projet d’intérêt général et d’informations juridiques»,  un classeur d’explications sur  la « Mise en 
compatibilité n°2 de PLU de VILLENEUVE LOUBET et son évaluation environnementale,», et un classeur 
dédié  aux « pièces Annexes et  Administratives » qui est présenté pour cette enquête publique, aurait pu 
encourager le public par plus d’attrait avec une consultation sous sa forme papier, ou par le 
téléchargement de fichiers à partir du site internet de la préfecture des Alpes-Maritimes ou sur du site 
officiel de la ville de VILLENEUVE LOUBET. 
 
 A noter qu’il 'y a eu aucune participation du public lors des permanences des Commissaires Enquêteurs 
tenues, au « Pôle culturel - Auguste Escoffier »  conformément aux dispositions de l'arrêté d'enquête 
publique. 
 
Cette faible participation du public est probablement due au contexte extérieur, avec des difficultés liées à 
la reprise économique, les préparatifs de fin d’année, les conflits en Europe et au proche orient.  
 
Cette somme d’événements n’a certes pas favorisé le public à se déplacer jusqu’au siège de l’enquête pour 
consulter le dossier, ou pendant les permanences du commissaire enquêteur. 
 

5. Le bilan comptable de la participation du public 

Le bilan des contributions du public est faible. Il résulte notamment de l'insuffisance d'implication de la 
population locale réglementairement informée, et qui aurait pu être sensible par ce projet concernant la 
spécificité du projet par la réalisation d’un Centre éducatif fermé (CEF) qui est le premier dans le 
département des Alpes Maritimes, et sa  dimension environnementale qui va modifier sensiblement le 
quartier de la Bermone et son site de l’Hermitage (partie Nord).  
 
Au vu de l’absence d'observations déposées sur les formulaires du registre papier et complémentaire,  
l’absence de courriel à l'adresse électronique mise à la disposition du public sur du site de la Préfecture, et 
la réception d’un (1) seul  courriel envoyé à  l'adresse électronique mise à la disposition du public sur du 
site de la commune de Villeneuve Loubet,  une synthèse statistique ne présente pas d'intérêt.  
 
Les dépôts d’observations sur les registres papier pendant les trois (3) permanences des Commissaires 
Enquêteurs au « Pôle culturel - Auguste Escoffier » sont les suivants pour cette enquête : 



 
LES ANNEXES - Mise en compatibilité N°2 PLU-Réalisation Centre Éducatif Fermé "Jenny Lefebvre" - E23000032/06 

Enquête Publique du 20 novembre 2023 au 05 janvier 2024           Page 58 sur 62 

 

 
- A la première et à la deuxième permanence, le Commissaire enquêteur (Monsieur Claude HENNEQUIN) 
n’a eu aucune visite  du public.  
- A la troisième permanence,  le Commissaire enquêteur (Monsieur Georges REVINCI) a eu la visite  d’une 
personne venue pour s’informer sur le contenu de l’E.P, et plus particulièrement sur le fonctionnement 
interne du CEF. La lecture du dossier ne lui a pas apporté une réponse satisfaisante.  Cette personne n’a 
pas souhaité déposer une observation dans le registre papier.  
 
Une deuxième personne a oralement exprimée son désaccord sur ce projet par son coût financier pour le 
contribuable. Elle n'a pas voulu s'exprimer par écrit constatant l'absence de contribution dans le registre.  
 
Au total, il y a eu zéro (0) contribution dans le registre papier et le registre complémentaire des 
permanences, zéro (0) observation par courrier postal,  et un (1) observation par courriel, parvenu à 
l’adresse électronique de la mairie de VILLENEUVE LOUBET indiqué dans l’avis d’Enquête Publique. 
 
-En mairie pendant la période de consultation du dossier, il y a eu zéro (0) observation écrite dans le 
registre  d’enquête mis à disposition du public, et  zéro (0) contribution dans le registre complémentaire 
des permanences. 
 
-Il y a eu  zéro (0) observation par courrier postal parvenu en mairie de Villeneuve Loubet à l'adresse 
indiqué dans l’avis d’Enquête Publique. 
 
-Il y a eu Zéro (0) observation reçue  par courriel à l'adresse électronique mise à la disposition du public  par 
la préfecture des Alpes-Maritimes (ep-dpmecvl-cef@alpes-maritimes.gouv.fr) sur la période de l’enquête. 

 -Il y a eu  une (1) contribution du public avec un avis « favorable avec recommandations »  qui a été reçu 
par courriel à l'adresse électronique mise à la disposition du public par la mairie de VILLENEUVE LOUBET 
(raf.urbanisme@villeneuveloubet.fr) sur la période de l’enquête. 

6. La synthèse des observations recueillies  

Ce rapport comporte principalement un tableau de synthèse des observations du public.  
 
Un deuxième tableau de synthèse  des observations de Personnes Publiques Associées est présenté avec 
les recommandations et les appréciations des services auxquels le Maître d’Ouvrage (M.O) pourra 
compléter par ses réponses. 
 
Remarques préalables : 
- Les observations avec un avis « favorable » ne demandant pas de réponse du Maître d’Ouvrage, et  donc 
apparaissent ici que pour son information.  Seules les observations avec un avis « favorable avec 
recommandations »  demandent une réponse du M.O.  

6.1 Observations du public :  
 
Le registre papier et le registre complémentaire n’ayant reçu aucune observation, seul est transcrit ci-
dessous dans ce tableau l’observation (courriel) reçu par voie électronique. A noter qu’aucun autre avis 
n’a été reçu par courrier postal.  
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Les observations sont reprises selon l'ordre de la date d'enregistrement dans le registre papier ou de la 
date de réception des "courriels" enregistrés dans la boîte mail fonctionnelle de l'adresse électronique 
indiquée dans l'avis d'enquête soit :  
 

Date dépôt de 
l’observation 

Déposants et Avis 
Observations  du public,  des professionnels et associations 

 

28 11 2023 
 
Contribution 
électronique 

Monsieur Mikael Exbrayat 
 
"avis favorable" avec 
recommandations 
 
 

Bonjour,  
 
Nous avons la chance d avoir pu accéder à la propriété sur  
Villeneuve Loubet depuis 18 mois. 
 
Nous souhaitons faire part des remarques suivantes sur le 
projet de Centre Éducatif Fermé:  
 
> Il sera situé à proximité du quartier "Les Plans", où se 
trouve une école primaire, le collègue et le centre aéré 
principal. 
 
Nous souhaitons naturellement que toutes les mesures d' 
encadrement et de surveillance des pensionnaires du CEF 
soient mise en place afin d'empêcher toutes divagations vers 
ces lieux regroupant de jeunes enfants.  
 

Il serait souhaitable que I État et/ou les représentants du CEF 
en explique le fonctionnement concret aux habitats : 
modalités d'entrée et sortie des pensionnaires, capacité  
qu’ils auraient ou pas à sortir à leur gré, etc.  
 
> En poursuivant un projet immobilier au lieu dit Hermitage, 
L'État favorise aussi la construction de 130 nouveaux 
logements;  
 
La ville va se rapprocher des 20.000 habitants, il serait tant 
que I' État envisage aussi, via la Région la construction d un 
lycée.  
 
> Enfin, en contradiction avec ces engagements écologiques, 
I' État vient achever de bétonner une zone boisée, qui restait 
préservé.  
 
Nous pouvons nous interroger sur le fait que les autres solutions, 
notamment de reprise de bâtis existants n est pas était plus étudié 
en profondeur.  
 
Malgré cela et puisse le projet CEF semblant inéluctable, il est 
quand même plutôt bien organisé et pensé. C'est sans doute le 
moins pire qui puisse advenir de la colline de I' Hermitage.  

 
Merci  
 
M EXBRAYAT 
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6.2 Avis des Personnes Publiques Associées (P.P.A) : 
 

Personnes Publiques Associés (PPA) Avis et remarques 

Commune de Villeneuve Loubet 
 
Le cabinet du Maire  
Mme Elodie Trannoy-Moirand  
 
(26 et 28 septembre 2023) 

Suite à la réunion d’examen conjoint des PPA du mardi 26 
septembre 2023, ci-après nos observations sur le projet 
présenté : 
 
Afin d’assurer la sécurité de la circulation routière sur le chemin 
des Hautes Ginestières, la commune de Villeneuve Loubet 
sollicite la modification de l’accès véhicules au « centre Jenny 
Lefebvre ». Cette évolution permettra de créer un accès à 
l’établissement sur le tronçon du chemin des Hautes Ginestières 
Le plus linéaire et visible. L’accès tel que défini dans l’AOP se 
révèle accidentogène compte tenu de sa proximité à la courbe 
viaire. De plus, la création d’un nouvel accès depuis l’accès 
existant au « Centre Henri Wallon » sur le chemin des Hautes 
Ginestières permettra de minorer les conflits sur cet axe dont le 
flux de circulation est constant. Le traitement paysager de 
frange sur le chemin des Hautes Ginestières devra  être ajusté 
en conséquence. 
 
Également, dans l’objectif de sécuriser la circulation des piétons 
et d’assurer une liaison pédestre entre les centres « Jenny 
Lefebvre » et « Henri wallon » à l’arrêt de transport en commun 
situé sur l’avenue de Loubet, il est sollicité l’implantation de 
l’établissement en retrait de 140cm depuis le chemin des  
Hautes Ginestières. L’emprise dégagée pourra ainsi être 
aménagée en espace dédié aux piétons. (voir le plan dans la 
note d’origine du 26b septembre 2023, qui illustre les 
ajustements souhaités sur le schéma de l’OAP.)    
 
A noter que la demande de création de cheminement piéton 
porte uniquement sur le tronçon concerné par la procédure de 
DP MEC pour le projet de création du centre éducatif fermé 
(CEF), dénommé « Centre Jenny-Lefebvre » tel que présenté 
dans le schéma organisationnel de principe du futur centre 
Jenny Lefebvre (votre note d’origine du 28 septembre 2023). 
  

 
La Direction Territoriale de l’A.R.S   
 
Délégation Départementale des 
Alpes-Maritimes 
 
M. Iwan LECARDRONNEL 
Technicien sanitaire et de sécurité 
sanitaire 
 
(26 septembre 2023) 

 
Pas de remarque particulière sur ce projet.  
 
Sauf, affecté par le bruit de l’A8 : les bâtiments devront 
présenter un isolement acoustique minimum  (article 3 de l’AP 
du 12/02/1999). 
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Chambre d’Agriculture des Alpes-
Maritimes 
 
M. Aileen GABERT 
Conseillère en urbanisme et territoire  
Pôle Economie et Territoires   
Agricultures & Territoires 
 
(07 septembre 2023) 

 
En l’absence de d’impacts sur les  activités et les espaces 
agricoles, la Chambre d’Agriculture n’a pas d’observations à 
émettre sur ce dossier. 

 
CCI NICE CÔTE D’AZUR 
 
Le Président 
Mr Jean Pierre SAVARINO 
 
(17 novembre 2023) 

 
La Chambre de Commerce et d’Industrie émet un avis favorable 
sur cette procédure. 

 
Le Département des Alpes- 
Maritimes 
 
Le Président  
M. Charles Ange GINESY 
 
(13 octobre 2023) 

 
Dans le cadre de la procédure d’examen conjoint par les 
personnes publiques associées (article L. 153-54 du code de 
l’urbanisme), le Conseil départemental émet un avis favorable.  

 
Métropole Nice Côte d’Azur  
 
Direction Générale Adjointe 
Transition Ecologique 
Le Directeur Général Adjoint délégué 
à la Transition Ecologique   
M. Florian AYMONIN-ROUX 
 
(29 août 2023) 

 
Après avoir pris connaissance du projet, je vous informe ne pas 
avoir de remarque à formuler sur ce projet.                                         

 
Commune de BIOT  
Service Aménagement, urbanisme et 
foncier 
 
Monsieur le Maire  Gérard PETIT  
 
(15 septembre 2023)   

 
Après analyse du contenu de ce projet, celui-ci n’appelle à 
aucune observation particulière. 
 
Je l’honneur de vous exprimer, au nom de la ville de Biot, un 
avis favorable. 

Commune de Roquefort-Les-Pins 
 
M. Bernard POTTIER 
Pour le Maire par délégation le 1er 
Adjoint 
(14 septembre 2023) 

 
Notre Commune émet un avis favorable au projet de réalisation 
du centre éducatif fermé « Jenny Lefebvre ». 
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Synthèse 

L'ensemble des contributions du public et des personnes publiques associées (PPA), sont tous favorables 
au projet et aucune opposition ne s'est manifestée. 
  
A la lecture des observations, l'ensemble du public et PPA est favorable à la mise en compatibilité n°2 du 
PLU de la commune de VILLENEUVE LOUBET en vue de la réalisation du centre éducatif fermé (CEF),  
dénommé "Centre Jenny Lefebvre". 
 
Concernant l'Avis "Favorable avec Recommandations" d’un administré habitant près de la zone du futur 
projet, et  les observations sur le projet par la commune de VILLENEUVE LOUBET qui sollicité une 
modification viaire sur les accès au futur Centre  Jenny Lefebvre et Henri Wallon, cela demande des 
réponses du Maître d'Ouvrage. 
 
  
Le Commissaire Enquêteur n'a aucune question particulière sur le dossier d'enquête publique. 
 

 

 

Fait à Vallauris,  le jeudi 11 janvier  2024 

 

Le Commissaire Enquêteur                          Représentant le  Maître d’Ouvrage                                                                 

 

 

 

 

 

Georges REVINCI                                             Rédouane  DICH  

 

 


